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  Rapports soumis par les institutions spécialisées 
des Nations Unies sur l’application de la Convention 
dans les domaines entrant dans le cadre de leurs activités 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

 Conformément à l’article 22 de la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes, les institutions spécialisées sont 
invitées à présenter au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes, à sa quarante-neuvième session, des rapports concernant l’application de la 
Convention dans les domaines entrant dans le cadre de leurs activités. Ces rapports 
seront publiés en tant qu’additifs à la présente note. 
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